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Communique de presse
De nouveaux im pöts sous couvert d'ecologie

Le "Com ite contre des impöts supplementaires et injustes" refuse categoriquement les trois projets 
soumis au peuple le 24 septembre prochain. L'ecologie sert de pretexte pour faire accepter un total 
de 4 m illiards de taxes diverses. II est pourtant evident que le seuil de tolerance est a tte in t depuis 
longtemps aussi bien pour l'economie que pour les consommateurs! Le coüt de la vie, dejä tres 
eleve en Suisse, va encore augmenter: l'essence qui est dejä chere va coüter au moins 20 Centimes 
de plus par litre (norme de base) tandis que les nouvelles taxes sur le mazout greveront eiles aussi 
lourdement les budgets des entreprises et des menages. La toute recente reprise economique que 
connaTt la Suisse serait freinee par l'in troduction de nouveaux impöts. De surcroTt, ce sont surtout 
les petites et moyennes entreprises qui seraient touchees.

Le produit de la taxe d'encouragement et de l'in itia tive  solaire servira ä alimenter une nouvelle 
machine ä subventions qui conduira ä de graves distorsions de concurrence entre entreprises. II est 
certes prevu que les recettes de la norme de base soient remboursees par une deduction sur les 
cotisations salariales, mais il fau t savoir que ce remboursement sera tres inegalement reparti. Tout 
le monde devra payer, mais seuls quelques uns pro fiteront du systeme mis en place: ainsi, par 
exemple, les retraites, les femmes sans activite lucrative, les etudiants et les chömeurs ne 
recupereront pas un Centime puisqu'ils n 'on t pas de revenu soumis ä l'AVS. En outre, le 
remboursement sur les cotisation salariales aura un effet regressif, c'est-ä-dire que les revenus 
modestes seront taxes plus lourdement que les revenus eleves. En effet, les fam illes paieront plus 
d 'im pöts que les celibataires puisqu'elles consomment generalement davantage d'energie. Lors du 
remboursement, eile seront ä nouveau desavantagees car la baisse de la cotisation AVS 
n'interviendra que sur un seul salaire. Enfin, les habitants des regions de montagne et des regions 
peripheriques seront egalement defavorises puisque leurs trajets en voiture sont forcement plus 
longs.

La loi sur le C02, en vigueur depuis debut mai, a veritablement un but ecologique et eile protege 
bien mieux la nature que les trois projets de taxes qui seront proposes au peuple en septembre. En 
outre, au vu des efforts considerables qu e lle  a fournis, la Suisse n'a rien ä se reprocher en matiere 
de protection de l'environnement et de d im at. Les mesures de protection de l'air, par exemple, se 
sont averees tres efficaces.

3x Non aux nouveaux impöts sur l'energie
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M ode d'em ploi pour calculer les effets d'une taxe  de 2 ct./kWh  
frap p a n t l'essence, le diesel, le mazout, le gaz et l'electricite.

Con version en kW h 
-1  Utre d'essence =  9  kW h
-1  Utre de ca rburant d iese l ou de m azout de chauffage  -  10 kW h 
- Le ga z n a tu re i e t l'e le c tric ite  so n t vendus au kW h

1. Augm entation du litre d'essence en Centimes
9 kWh ä 2 ct. =  18 ct. En ajoutant la TVA, le litre d'essence serait donc 20 ct. plus eher.

2. Augm entation du litre de diesel ou de mazout en Centimes
10 kWh ä 2 ct. =  20 ct. En ajoutant la TVA, le litre de diesel ou de mazout serait donc 
21,5 ct. plus eher.

3. Augm entation du prix du mazout en %
Compte tenu d'un prix moyen de 43 francs les 100 litres (juin 2000), le mazout serait donc 
50% plus eher.

4. Augm entation du prix du gaz en %
Compte tenu d'un prix moyen de 5 ct.le kWh, le gaz serait donc 40%  plus eher.

5. Augm entation du prix de l'e lectricite en %
La taxe de 2 ct./kW h ne frappe que l'electricite d 'origine thermique (nudeaire et gaz 
principalement). En Suisse, le thermique represente environ 40% de la production de courant. 
Compte tenu d'un prix moyen de 18 ct. le kWh, l'electricite serait donc 4,5%  plus chere.
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Trois fois non ä des taxes inadequates  
et incompatibles avec ie developpem ent durable

par Mme Barbara Polla, conseillere nationale (PLS/GE), copresidente du 
"Com ite contre des impöts supplementaires et injustes"

Les nouveaux impöts sur l'energie doivent bien sur etre rejetes pour des raisons economiques et pour 
leur absence d'equite. Mais ils doivent egalement etre rejetes parce qu'ils sont inadequats du point de 
vue environnemental.

Comment cela ?

Pour repondre ä cette question, il est interessant de faire un bref retour sur la loi sur le C02. Avec 
cette loi, la Suisse a en effet apporte une contribution interessante ä l'am elioration globale du d im at. 
Au Neu d'imposer des prescriptions et interdictions, la loi sur le C02 fa it appel ä la responsabilite 
individuelle des consommateurs, particuliers et entreprises. Elle invite notamment les entreprises ä 
apporter leur contribution ä la protection de l'environnement en faisant appel ä leur creativite dans ce 
domaine.

De plus, la taxe sur le C02 est reellement incitative. Fondee sur le principe du pollueur-payeur, eile ne 
frappe pas schematiquement les energies non renouvelables mais fixe dairem ent des objectifs en 
fonction de leur Charge polluante respective. Rien de tel avec les nouveaux impöts sur l'energie que 
l'on veut nous infliger le 24 septembre.

Ces impöts frappent la consommation d'energie alors qu 'il est evident qu’une taxe environnementale, 
pour etre incitative, do it ten ir compte du degre de nocivite de chaque type d'energie pour conduire ä 
un comportement moins polluant. A titre  d'exemple, le gaz naturel emet trois fois moins de C02 que 
le mazout extra-leger. Or, les trois projets d'impöts sur l'energie frappent indistinctem ent l'un et 
l'autre.

Pour les entreprises, l'energie constitue depuis toujours un facteur de coüt qu'elles cherchent 
naturellement ä reduire. C'est pourquoi eiles sont toujours plus nombreuses ä faire le choix, onereux et 
lourd de consequences, de se faire certifier ISO 14001. Cette certification a ceci de particulierem ent 
interessant qu'elle comprend un volet dynamique qui prend en compte l'evolution qualita tive des 
performances environnementales de l'entreprise.

Relevons encore que la taxe dite du Centime solaire favorise ä priori un type d'energie par rapport aux 
autres, alors que rien ne nous permet aujourd'hui de penser que l'energie solaire prendra une place 
preponderante, en termes d'efficacite et de coüt, par rapport ä d'autres types d'energie renouvelables 
ou aimables pour notre environnement. Ce choix tota lem ent arbitraire ne se justifie  pas, car le



pourcentage de l'energie tota le consommee en Suisse qu'il est aujourd'hui raisonnable de predire pour 
le photovolta ique est si faible qu 'il fau t absolument envisager d'autres possibilites.

Meine constat pour les eoliennes. A titre  d'exemple, les quatre eoliennes de la Centrale de Juvent SA, 
sise au M ontm artrois, dans le Jura bernois, ont produit l'an dernier 3 m illions de kWh. Chaque 
eolienne est constituee d'un pylöne de 67 metres de haut sur lequel est fixee une helice de 44 metres 
de diametre. Comparaison n'est certes pas raison; mais pour produire l'equivalent de la seule Centrale 
de Mühleberg (2600 millions de kWh), il faudra it en implanter plus de 3'400!

Des lors, si l'on veut vraiment favoriser l'emergence et le developpement de nouveaux types d'energie 
preferables ä ceux utilises aujourd'hui, il fau t favoriser la recherche dans de multiples directions afin 
de choisir ä terme la meilleure.

Finalement, qu'en est-il si nous considerons ces taxes sous l'angle du developpement durable?.

Selon la defin ition in itia le du rapport Bruntland, le developpement durable prend en compte les 
besoins d 'au jourd 'hui sans preteriter les besoins, voire les choix, des generations futures. II repose 
dassiquement sur trois p ilie rs : ecologique, economique et social. Or, les nouveaux impöts sur 
l'energie sont ecologiquement inefficaces puisqu'ils sont non incitatifs, economiquement redhibitoires, 
mais aussi et surtout socialement injustes. Socialement injustes parce que les ristournes, comme cela a 
ete largement demontre et chiffre, beneficieront le plus ä ceux qui en ont le moins besoin. Des taxes 
socialement injustes, economiquement insupportables et ecologiquement inutiles, ne peuvent pas etre 
un bon instrum ent pour favoriser le developpement durable de notre pays.

(Le texte prononce oralement fait foi)
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Les impöts sur l'energie alourdissent le fardeau fiscal des familles
par Jean-Claude Vaudroz, conseiller national (PDC/GE), co-president du 

"Comite contre des impöts supplementaires et injustes"

En quelques semaines, le prix des carburants a pris l'ascenseur. Principales causes: le cours du 
petrole brut, qui depasse actuellement 30 dollars le baril (159 litres), soit trois fois plus que l'an 
dernier ä la meme epoque, et le cours du dollar qui ne cesse de s'apprecier par rapport au franc 
suisse.

Cette flambee des cours a des repercussions qui vont bien au-delä du seul reservoir de 
l'autom obiliste ou du camionneur. Les compagnies aeriennes et les voyagistes ont dejä repercute 
sur le prix de vente des billets et des arrangements de vacances la hausse du kerosene.
L'artisanat, l'agriculture, les services et l'industrie, qui dependent fortem ent du petrole pour leurs 
besoins en energie, vo ient egalement leurs coüts de production augmenter.

Mais ce sont les decomptes de chauffage et d'eau chaude qui risquent de faire grimacer le plus 
les menages, qu 'ils  soient locataires ou proprietaires d'un bien imm obilier. Car le mazout s'est 
envole, passant depuis l'ete dernier de moins de 30 francs les cent litres ä plus de 45 francs. Dans 
ces conditions, on discerne combien sont devenus indesirables les projets de nouvelles taxes sur 
l'energie qui seront soumis au vote du peuple et des cantons le 24 septembre prochain.

A terme, au taux prevu de 2 ct. par kWh, ces taxes frapperaient l'essence, le diesel et le mazout 
d'un Supplement de 20 Centimes par litres. Le to ta l des taxes payees ä l'E tat par les usagers de la 
route depasserait ainsi allegrement un franc par litre de carburant. Quant au mazout, son prix 
augmenterait une nouvelle fois de pres de 50% pour culminer ä plus de 60 francs les 100 litres, 
faisant ainsi plus que doubler par rapport ä l'ete 99! Le prix du gaz grim perait egalement d'environ 
40%.

On imagine facilem ent les consequences qui en decouleraient pour les fam illes ä revenu 
modeste ou moyen, notam m ent celles avec enfants, dont les besoins en energie pour se chauffer et 
cuire les aliments, pour les douches, la vaisselle et les lessives, sont notoirement plus grands 
qu'une personne seule ou un couple sans enfant. Sans parier des habitants des regions de 
montagne, dejä confrontes ä un d im a t plus rude que leurs concitoyens de la plaine, de surcroit 
e tro item ent dependants de la route pour leur desserte et leur ravitaillement..

Comme vous le savez, la fam ille  figure depuis quelques temps en bonne place dans les agendas 
politiques. Les projets visant ä soulager les menages ä revenu modeste ou moyen fleurissent. Les 
Partisans des taxes sur l’energie sont d'ailleurs parmi les premiers ä redamer un relevement des



allocations fam iliales on un allegem ent plus sensible des impöts directs. Cette derniere requete a 
meme ete concretisee dans de recentes propositions du conseiller federal Kaspar Villiger.

Or, les projets de nouveaux impöts sur l'energie vont exactement dans le sens contraire 
puisqu'ils alourdissent le fardeau fiscal des familles, des personnes ä revenu modeste, des classes 
moyennes et des personnes sans revenu, comme les jeunes en form ation et les rentiers AVS/AI.

De plus, ces projets sont le prelude ä d'autres du meme genre, comme en tem oigne le rapport 
du groupe de travail interdepartemental "Reforme fiscale ecologique", publie par le Departement 
federal des finances. Ce rapport suggere notamm ent de revoir la question des deductions fiscales 
relatives aux deplacements entre le domicile et le lieu de travail. II propose encore de supprimer 
l'a ffectation au reseau routier de l'im pö t sur les carburants ainsi que les remboursements de cet 
im pöt aux lignes de bus concessionnees, ä l'agriculture et ä la sylviculture. Je vous en recommande 
la lecture.

Bref: l'enterrem ent de l'in itia tive  Retro-trafic, qui visait notamment ä introduire une batterie de 
mesures pretendum ent " inc ita tives", demontre ä quel point le peuple suisse, toutes regions 
confondues et cantons montagnards en tete, en a litteralement ras-le-bol des taxes, redevances et 
autres prelevements etatiques qui ont reduit son revenu net de 10% depuis 1990, selon l'Office 
federal de la statistique.

Son message, dont je me fais l'in terprete avec beaucoup d'autres, peut se resumer ainsi: "on a 
dejä suffisam m ent donne!"

(Le texte prononce oralement fait foi)
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La Suisse ne supporte pas de nouveaux impöts
par Gerold Bührer, conseiller national (PRD/SH), co-president du 

"Com ite contre des impöts supplementaires et injustes"

La Suisse n'est pas seulement le paradis de l'emploi. Elle occupe egalement une position de pointe 
en matiere d 'u tilisa tion parcimonieuse de l'energie. Sa consommation d'energie par habitant se 
situe dans la moyenne de l'OCDE. Sa part aux emissions de C02 n'est que de 0,2%. Notre pays est 
le premier ä avoir edicte une loi pertinente sur le C02. Ces faits parlent d'eux-memes. Mais nous ne 
voulons pas nous reposer sur nos lauriers. Nous devons constamment nous ameliorer. Si nous 
sommes opposes aux taxes energetiques, c'est que nous jugeons les instruments proposes 
inadequats. Nous avons approuve la loi sur le C02 parce que lle  contient de veritables incitations.

En tan t que petite economie ouverte tres imbriquee dans l'economie mondiale, la Suisse est 
particulierem ent exposee ä la concurrence internationale. Le commerce transfrontalier regional et 
international, les nouvelles technologies et la mobilite croissante du Capital, des personnes et des 
entreprises conferent une importance grandissante ä la question du site economique. Pour les 
entreprises, comme d'ailleurs pour la population, les impöts sont des coüts dont les consequences 
doivent etre soigneusement pesees.

En Suisse, la Charge fiscale n'a cesse de progresser ces dernieres annees! La quote-part fiscale 
quant ä eile se situe aux alentours de 35%, contre 30% il y a dix ans. De nouveaux impöts et taxes 
se pro filen t dejä ä l'horizon: redevance sur le tra fic lourd, augmentations de TVA ä repetition. Et 
voilä que l'on vient encore nous proposer de taxer l'energie!

De nouveaux impöts sur l'energie nuiraient ä la competitivite internationale de la Suisse. En 
effet, les pays qui sont nos principaux concurrents tendent p lu tö t ä reduire les impöts, ce qui fa it 
regresser la Suisse au palmares de la fiscalite. Le prix de l'energie est dejä chez nous des plus 
eleves. II fau t donc s'opposer ä to u t nouvel impöt sur l'energie.

Le peuple suisse devra se prononcer le 24 septembre sur trois projets qui visent ä introduire de 
nouvelles taxes sur l'energie. II convient de les apprecier ä la lumiere des objectifs ecologiques, 
economiques et de politique financiere qu'ils se proposent d'atteindre.

L 'in itia tive solaire, de meme que la taxe d'encouragement, proposent qu'ä l'avenir la 
Confederation finance certaines täches affectees dans le domaine de l'energie. L'Etat n'a pas pour 
röle de prom ouvoir l'in troduction de certaines technologies sur le marche au moyen du produit de 
la fiscalite. A la longue, les entreprises qui beneficieraient de ces subventions ne seraient guere en 
mesure de survivre. De meme, les emplois crees ä coup de subventions ne sont pas durables. Les



Partisans des subventions estiment qu'une technologie d'avenir comme le solaire a besoin d'une 
aide au depart. Si cette technologie avait un avenir, on trouvera it suffisamment d'investisseurs 
desireux de gagner de l'argent dans ce secteur. Au marche de juger de l'u tilite  et de l'in te re t 
economique de ces techniques. L'Etat do it se concentrer sur la recherche fondamentale. II a dejä 
beaucoup augmente son activite dans ce domaine ces dernieres annees. L 'in itiative solaire et la 
taxe d'encouragement portent sur une redistribution par l'Etat de montants pouvant aller jusqu'ä 
880 m illions de francs. Mais l'E tat n'a pas ä prescrire leurs decisions d'investissement ä l'economie 
et ä la population.

Quant ä la norme de base, eile m odifierait la structure de notre fiscalite. Le produit de l'im pö t 
sur l'energie servirait ä abaisser les charges salariales annexes. Les partisans du projet pensent qu'il 
contribuerait au remplacement de l'energie par le travail. Mais c'est le contraire qui se produira it 
car la taxation de l'energie fera it fu ir les emplois. Les experts et l'experience economique m ontrent 
que le "double dividende" evoque par les partisans de la taxe est une illusion.

Le projet tel qu 'il se presente est un bricolage parlementaire ficele ä la häte et non une reforme 
fiscale ecologique. Un im pöt ecologique doit respecter certains principes. II doit chercher ä 
atteindre l'ob jectif vise conformement au principe de la proportionnalite et eviter de creer des 
exceptions sources de desequilibre. Or, c'est precisement ce que fa it la norme de base: eile prevoit 
des exceptions et un systeme de redistribution qui penalise certains et provoque des distorsions de 
concurrence. En outre, en raison de la taxe occulte, le projet nuirait ä notre commerce exterieur, ce 
qui est tres genant pour un pays exportateur comme la Suisse.

Prem iere exception: seraient taxees non pas toutes les energies, mais seulement celles qui ne 
sont pas renouvelables. On in trodu it ainsi une distorsion de concurrence artificie lle entre les divers 
agents energetiques. L'impöt ne tiendra it pas compte non plus des atteintes portees ä 
l'environnement par tel ou tel agent energetique. Ce point montre dejä ä l'evidence que le projet 
n'a pas pour but de proteger l'environnement, mais qu 'il revet un caractere purement fiscal. Mais il 
y a plus: ä consommation d'energie egale, celui qui prend des mesures visant ä reduire les 
emissions serait encore penalise.

Deuxiem e exception: les entreprises ä forte consommation d'energie seraient exonerees. Cette 
exception est indispensable ä leur survie economique. Mais creer un im pöt qui do it d'emblee 
comporter des exceptions pour certaines entreprises est contestable, parce que source d'insecurite. 
L'exception accordee aux entreprises ä forte consommation d'energie provoque des distorsions de 
concurrence. Les entreprises au benefice d'une exception seraient avantagees par rapport ä celles 
qui en seraient exdues. La lim ite entre les deux serait certes fixee dans la loi, mais eile ne 
correspondrait pas ä des considerations economiques.

Troisiem e exception: des couches entieres de population seraient aussi exdues du 
remboursement. Les personnes qui n'exercent plus ou qui n'exercent pas d 'activ ite lucrative ne 
beneficieraient d'aucun remboursement. Cela entrainerait un effet de redistribution entre les 
differentes couches de population, cartous devraient assumer des charges supplementaires 
d'energie pouvant atteindre jusqu'ä 50%. Mais au niveau du remboursement des recettes 
provenant de la norme fondam entale par le biais des charges salariales annexes, pres de la moitie 
de la population suisse serait defavorisee. En 1998, la part d'actifs dans la population atte ignait 
53,5%. Ce qui signifie que les 46,5% de la population ne disposant d'aucun revenu soumis ä AVS



ne seraient pas pris en compte dans l'operation de remboursement: ce sont les retraites, les 
femmes et les hommes sans activite lucrative, les etudiants, les chömeurs, les invalides.

En resume, on peut dire que les projets soumis au peuple ne tiennent la rampe ni quant aux 
criteres ecologiques, ni quant aux criteres economiques. Pour concilier economie et ecologie, nous 
proposons de la remplacer par des cibles ä atteindre en matiere de progres technique et par 
l'application de la loi sur le C02, qui comporte des incitations. Les nouvelles taxes demandees ne 
fon t que susciter des illusions et nuisent ä notre economie.

(Le texte prononce ora/ement fa it foi)
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Ne creons pas une nouvelle machine ä subventions!
par Hans Kaufmann, conseiller national (UDC-ZH), co-president du 

"Comite contre des impöts supplementaires et injustes“

Si nous acceptions les quatre milliards d'impöts supplementaires ainsi que le systeme de 
distribution de subventions qui les accompagne, cela aurait de graves consequences sur le plan de 
la concurrence dans notre pays ainsi que sur la com petitivite de nos entreprises sur le plan 
international. Voici quelques explications sur les effets negatifs des nouvelles taxes sur l'energie qui 
seront soumises au peuple prochainement.

La norme de base prevoit que le revenu des taxes sur les energies non renouvelables (petrole, 
gaz, charbon et uranium) serve ä abaisser les cotisations salariales obligatoires. Des exceptions 
pourront etre appliquees aux entreprises dont les besoins en energie sont eleves afin d 'eviter des 
distorsions de concurrence ä l'in terieur du pays ou par rapport ä l'etranger. A premiere vue, ces 
propositions semblent raisonnables. Pourtant, dans la pratique, eiles desavantageraient gravement 
des secteurs entiers de l'economie et donneraient lieu ä d'importantes distorsions de concurrence.

Pourquoi la norme de base fausse-t-elle la concurrence? II est evident que l'on commettra des 
injustices si l'on privilegie une categorie d'entreprises en raison de leur forte  consommation 
d'energie tandis que les autres devraient payer le plein tarif. Les boulangeries seront-elles 
exemptees de la taxe? Que se passera-t-il avec les transports publics? Seront-ils privilegies par 
rapport aux transports prives et donc exoneres des taxes sur l'energie? Ces details ne seront regles 
que lors de l'e laboration de la loi et aucune entreprise ne peut aujourd'hui etre certaine d'etre 
exemptee des taxes en raison de sa forte consommation d'energie.

Une chose est süre: en raison de sa consommation d'energie, l'industrie de transformation sera 
desavantagee sur le plan international. De plus, les biens d'im portation ne subiront pas le 
rencherissement artificie l des taxes sur l'energie. II est egalement evident que les entreprises de 
services, qui em ploient un grand nombre de personnes -  surtout les secteurs ä salaires eleves 
comme les banques et les assurances, mais aussi le commerce de detail -  seront celles qui 
p ro fite ront le plus des remboursements. L'industrie serait une fois de plus desavantagee par 
rapport aux services et ä la finance.

Du point de vue scientifique, les taxes d 'inc ita tion ne se justifieraient, dans le meilleur des cas, 
que sur le plan ecologique. Les impöts proposes n 'im pliquent aucune contrainte d'economie 
d'energie, contrairem ent aux regles fixees dans la loi sur le C02. Mais si l'on ne se fixe pas 
d'objectifs concernant les emissions nocives, on ne pourra pas non plus verifier ulterieurement



I'efficacite des impöts. On ne pe ilt s'empecher de penser que dans le systeme de taxes envisage, la 
protection de l'environnement ne sert que de pretexte ä la creation de nouveaux impöts.

II est faux de pretendre que l'economie va profiter des impöts sur l'energie ou que ces derniers 
vont creer des milliers de nouveaux emplois. On sait que leurs partisans ont dü reviser massivement 
leurs previsions ä la baisse. Aujourd'hui, c'est tou t juste si l'on evoque un effet legerement positif 
sur l'emploi.

L'idee du "double dividende", qui voula it que les impöts energetiques pro fitent aussi bien ä 
l'environnement qu'ä l'economie, se revele etre une double legende. Telle est la conclusion d'une 
etude realisee par Ecoplan ä la demande de l'Office federal de l'energie. "En ce qui concerne la 
reforme fiscale ecologique, il fau t s'attendre ä un leger recul de l'economie, car les effets positifs de 
l'abaissement des charges salariales annexes ne compenseraient pas tou t ä fa it les effets negatifs 
de la taxe sur l'energie".

Selon Silvio Borner, professeur au Wirtschaftswissenschaftliches Zentrum de l'Universite de Bäle, 
les impöts sur l'energie feront plus mal aux menages et aux entreprises que la TVA ou les 
prelevements salariaux.

II va de soi qu'on peut creer des emplois ä coup de subventions. Mais ces emplois ne sauraient 
etre durables. Une fois les subventions supprimees, les emplois disparaissent egalement.

II est facile de mettre en place une machine ä subventions qui provoque d'enormes distorsions 
de concurrence. Mais revenir sur des subventions releve presque de l'impossibilite. Les experiences 
que nous avons faites par le passe avec la politique agricole sont un bon exemple des effets nocifs 
des subventions. Au Neu de faire en sorte que les paysans adaptent leurs structures sur la duree 
pour les rendre conformes ä l'economie de marche, on a tou t fa it pour maintenir des structures ä 
coup de subventions. Aujourd 'hui, les adaptations differees s'accelerent, ce qui entraTne souvent de 
graves difficultes de mise en application.

Aussi bien l'in itia tive  solaire que la taxe d'encouragement debouchent sur une redistribution 
etatique de montants pouvant aller jusqu'ä 900 m illions de francs. Mais ce n'est pas ä l'Etat de 
dicter ä l'economie ses decisions d'investissements. Les techniques d'avenir n 'on t pas besoin d'aide 
etatique au depart. Le marche suisse des capitaux est suffisamment dote pour mettre ä disposition 
du capital-risque en faveur des nouvelles technologies. On ne peut pas dire que l'economie ne fasse 
rien pour la recherche energetique. La Suisse y consacre chaque annee quelque 300 m illions de 
francs. Mais sous nos latitudes, de nombreux investisseurs et des specialistes professionnels ne 
predisent manifestement pas un aussi brillant avenir ä l'energie solaire que ses partisans.

II fau t relever par ailleurs que l’ in itia tive solaire et la taxe d'encouragement doivent contribuer ä 
promouvoir les techniques existantes. Rien n'est prevu pour la recherche et le developpement de 
nouvelles technologies. En fin de compte, ce sont les consommateurs qui financent par leurs impöts 
la genereuse installation de panneaux solaires sur le to it d'un proprietaire aise.

Je term inerai par une derniere remarque: vous etes-vous demande qui examinera les demandes 
de subventions, qui decidera de leur acceptation ou de leur rejet? Et ä qui un demandeur pourra 
s'adresser s'il n'est pas d'accord avec la decision prise? Une economie de subventions vient 
souvent gonfler tou t un appareil de redistribution de l'Etat qui developpe sa propre dynamique.



Aujourd 'hui, nous ne pourrons stopper cette evolution fatale qu'en refusant les trois projets de 
lois qui nous sont proposes. La politique energetique ne doit pas devenir le terrain privilegie des 
chasseurs de subventions, comme l'a longtemps ete la politique agricole.

(Le texte prononce oralem  e n t fa it fo i)
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En quelques semaines, le prix des carburants a pris l'ascenseur. Principales causes: le cours du 
petrole brut, qui depasse actuellement 30 dollars le baril (159 litres), soit trois fois plus que l'an 
dernier ä la meme epoque, et le cours du dollar qui ne cesse de s'apprecier par rapport au franc 
suisse.

Cette flambee des cours a des repercussions qui vont bien au-delä du seul reservoir de 
l'autom obiliste ou du camionneur. Les compagnies aeriennes et les voyagistes ont dejä repercute 
sur le prix de vente des billets et des arrangements de vacances la hausse du kerosene. 
L'artisanat, l'agriculture, les services et l'industrie, qui dependent fortem ent du petrole pour leurs 
besoins en energie, vo ient egalement leurs coüts de production augmenter.

Mais ce sont les decomptes de chauffage et d'eau chaude qui risquent de faire grimacer le plus les 
menages, qu'ils soient locataires ou proprietaires d'un bien imm obilier. Car le mazout s'est envole, 
passant depuis l'ete dernier de moins de 30 francs les cent litres ä plus de 45 francs. Dans ces 
conditions, on discerne combien sont devenus indesirables les projets de nouvelles taxes sur 
l'energie qui seront soumis au vote du peuple et des cantons le 24 septembre prochain.

A terme, au taux prevu de 2 ct. par kWh, ces taxes frapperaient l'essence, le diesel et le mazout 
d'un Supplement de 20 Centimes par litres. Le total des taxes payees ä l'E tat par les usagers de la 
route depasserait ainsi allegrement un franc par litre de carburant. Quant au mazout, son prix 
augm enterait une nouvelle fois de pres de 50% pour culm iner ä plus de 60 francs les 100 litres, 
faisant ainsi plus que doubler par rapport ä l'ete 99! Le prix du gaz grim pera it egalement d'environ 
40%.

On imagine facilement les consequences qui en decouleraient pour les familles ä revenu modeste 
ou moyen, notam m ent celles avec enfants, dont les besoins en energie pour se chauffer et cuire les 
aliments, pour les douches, la vaisselle et les lessives, sont notoirem ent plus grands qu'une 
personne seule ou un couple sans enfant. Sans parier des habitants des regions de montagne, dejä 
confrontes ä un d im a t plus rude que leurs concitoyens de la plaine, de surcroTt etroitem ent 
dependants de la route pour leur desserte et leur ravitaillement..

Comme vous le savez, la fam ille figure depuis quelques temps en bonne place dans les agendas 
politiques. Les projets visant ä soulager les menages ä revenu modeste ou moyen fleurissent. Les 
partisans des taxes sur l'energie sont d'ailleurs parmi les premiers ä redamer un relevement des 
allocations fam iliales on un allegement plus sensible des impöts directs. Cette derniere requete a 
meme ete concretisee dans de recentes propositions du conseiller federal Kaspar Villiger.



Or, les projets de nouveaux impöts sur l'energie vont exactement dans le sens contraire puisqu'ils 
alourdissent le fardeau fiscal des familles, des personnes ä revenu modeste, des dasses 
moyennes et des personnes sans revenu, comme les jeunes en form ation et les rentiers AVS/AI.

De plus, ces projets sont le prelude ä d'autres du meme genre, comme en tem oigne le rapport du 
groupe de travail interdepartemental "Reforme fiscale ecologique", publie par le Departement 
federal des finances. Ce rapport suggere notamm ent de revoir la question des deductions fiscales 
relatives aux deplacements entre le domicile et le lieu de travail. II propose encore de supprimer 
l'a ffectation au reseau routier de l'im pö t sur les carburants ainsi que les remboursements de cet 
im pöt aux lignes de bus concessionnees, ä l'agriculture et ä la sylviculture. Je vous en recommande 
la lecture.

Bref: l'enterrem ent de l'in itia tive  Retro-trafic, qui visait notamment ä introduire une batterie de 
mesures pretendument "inc ita tives", demontre ä quel point le peuple suisse, toutes regions 
confondues et cantons montagnards en tete, en a litteralement ras-le-bol des taxes, redevances et 
autres prelevements etatiques qui ont reduit son revenu net de 10% depuis 1990, selon l'Office 
federal de la statistique.

Son message, dont je me fais l'interprete avec beaucoup d'autres, peut se resumer ainsi: "on a 
dejä suffisamment donne !11
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